
Raiffeisen Suisse 
Raiffeisen Economic Research 

economic-research@raiffeisen.ch 
  

21.02.2024 
 

Le point de vue du chef économiste de Raiffeisen 

Des espoirs démesurés 

1 

 
Les attentes à l’égard du 
plan d’action sur la pénurie 
de logements que la Confé-
dération a présenté la se-
maine dernière étaient 
fortes, trop fortes. Les dé-
ceptions étaient donc pro-
grammées. Trop d’erreurs 
concernant l’espace de vie 
disponible ont tout simple-
ment été commises par le 
passé pour qu’elles puissent 

à présent être balayées d’un trait de plume. On peut peut-
être reprocher au conseiller fédéral Parmelin d’avoir sus-
cité trop d’espoirs avec cette table ronde, qu’il n’est dé-
sormais pas en mesure de satisfaire. Il a tout de même 
résisté à la tentation de céder à un activisme erroné qui 
aggraverait encore la situation, parce qu’il entraînerait de 
nouvelles distorsions. La Confédération n’est en outre pas 
aux commandes. Les cantons et les communes sont sou-
verains en ce qui concerne l’aménagement du territoire 
et la législation en matière de construction. Le rôle de la 
Confédération se limite donc à formuler des «recomman-
dations», comme le montre l’utilisation fréquente de ce 
terme dans le plan d’action.  
 
Globalement, la Confédération évoque les mesures ap-
propriées. Elles se concentrent logiquement sur l’offre, 
car celle-ci est la principale responsable de la pénurie de 
logements. Il est toutefois très surprenant de voir que les 
mesures du côté de la demande sont totalement occul-
tées. Au final, cette dernière contribue également au pro-
blème et il n’est pas très logique de l’ignorer complète-
ment.  
 
Quelques-unes des approches présentées permettraient 
de lutter très efficacement contre la pénurie de loge-
ments, pour autant que les gouvernements locaux soient 
disposés à appliquer les mesures recommandées par la 
Confédération. L’augmentation des coefficients d’utilisa-
tion ou la gestion plus flexible des zones de travail et d’ha-
bitation en font notamment partie. Les deux généreraient 
de nombreux logements sans classer des terrains à bâtir 
supplémentaires. La réduction du nombre d’oppositions 
et la mobilisation des terrains à bâtir sont parfaitement 
adéquates, sauf qu’il faudra attendre très longtemps pour 
que ces mesures créent des logements supplémentaires. 
L’accélération recommandée des procédures d’autorisa-

tion devrait porter ses fruits plus rapidement. L’élabora-
tion d’un benchmark relatif à la durée des procédures de 
planification et d’octroi de permis de construire pourrait 
notamment engendrer une certaine pression en faveur 
d’une accélération dans les administrations. Il ne faudrait 
en revanche pas trop attendre du renforcement des res-
sources des services habilités à délivrer les permis et des 
services spécialisés. L’expansion de l’appareil bureaucra-
tique devrait plutôt faire partie du problème que de la so-
lution.  
 
Le plan d’action a parfaitement raison quand il recom-
mande de renforcer la mise en balance des intérêts, en 
ancrant l’intérêt pour un espace de vie disponible au ni-
veau légal. Face au principe de protection inflationniste 
en Suisse (protection des monuments historiques, protec-
tion du paysage, protection contre le bruit, protection de 
l’environnement, etc.), l’objectif d’un espace de vie dis-
ponible suffisant a en effet trop souvent le dessous. Le 
Conseil fédéral s’attaque ainsi au problème inhérent à 
notre système de démocratie directe qui fait que nous vo-
tons souvent sur certains problèmes particuliers, par 
exemple la protection contre le bruit, sans que l’électeur 
ne puisse indiquer s’il ne privilégierait pas en cas de conflit 
la protection contre le bruit sur la création de suffisam-
ment de logements. En cas de litige, les tribunaux ne peu-
vent donc pas s’appuyer sur une base légale claire et la 
construction de logements passe souvent à la trappe.  
 
Le plan d’action mérite également d’être soutenu car il 
propose aussi d’examiner une simplification des normes 
de construction. Le swiss finish existe en effet aussi dans 
le domaine de la construction, avec pour résultat que le 
produit final ne tient pas suffisamment compte des be-
soins de certains ménages concernant des logements 
abordables. L’idée de base est de mettre à l’épreuve le 
grand nombre de normes et de réglementation afin de 
pouvoir construire des bâtiments plus simples et donc 
moins coûteux grâce à des solutions innovantes soumises 
à moins de normes.  
 
Autant la retenue du plan d’action est appréciable et au-
tant il renonce à des mesures néfastes pour l’offre de lo-
gement à long terme, telles que les mesures d’encoura-
gement inefficaces, les plafonds de loyers et autres, 
autant il doit supporter le reproche de manquer un peu 
trop de courage. Il est beaucoup question d’«examiner» 
et de réaliser des études. De nombreuses mesures néces-
sitent en outre d’adapter la législation et devraient donc  
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prendre des années, car elles sont également soumises à 
différentes possibilités d’oppositions. Compte tenu de 
l’accentuation de la pénurie, on peut se demander s’il y a 
effectivement autant de temps. Dans ce domaine, il aurait 
été indiqué d’élaborer directement une proposition de so-
lution pour certaines mesures en faisant appel à des ex-
perts ou d’accélérer la production de logement grâce à 
des incitations, telles que les allègements fiscaux ou les 
bonus spéciaux sur l’indice d’utilisation du sol. 
 
 
Fredy Hasenmaile, chef économiste de Raiffeisen 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
Mentions légales importantes 

 

Pas de conseil 

Cette présentation est destinée à des fins publicitaires et d’information générales et n’est pas adaptée à la situation personnelle du destinataire. Elle ne constitue 

ni un conseil, ni une recommandation, ni une offre ou autre incitation et ne remplace en aucun cas une analyse et un conseil complets et détaillés. Les exemples 

et remarques mentionnés sont donnés à titre indicatif et peuvent donc varier au cas par cas. En l’espèce il appartient au destinataire d’obtenir les précisions et 
d’effectuer les examens et de recourir à des spécialistes (par ex. conseillers fiscaux, en assurances ou conseillers juridiques).  

 

Remarques concernant les déclarations prospectives 

La présente publication contient des déclarations prospectives qui reflètent les estimations, hypothèses et prévisions de Raiffeisen Suisse société coopérative au 

moment de son élaboration. En raison des risques, incertitudes et autres facteurs, les résultats futurs sont susceptibles de diverger des déclarations prospectives. 

Raiffeisen Suisse société coopérative n’est pas tenue d’actualiser les déclarations prospectives présentées dans cette publication. 
 

Exclusion de responsabilité  

Raiffeisen Suisse fait tout ce qui est en son pouvoir pour garantir la fiabilité des données présentées. Cependant, Raiffeisen Suisse ne garantit pas l'actualité, 

l'exactitude et l'exhaustivité des informations divulguées dans la présente publication.  

Raiffeisen Suisse décline toute responsabilité pour les pertes ou dommages éventuels (directs, indirects et consécutifs) qui seraient causés par la diffusion de 

cette publication ou de son contenu, ou liés à cette diffusion. Elle ne peut notamment être tenue pour responsable des pertes résultant des risques inhérents 
aux marchés financiers.  

Les performances indiquées se basent sur des données historiques ne permettant pas d’évaluer les évolutions présentes ou futures. 

 

Directives visant à garantir l'indépendance de l'analyse financière  

Cette publication n'est pas le résultat d'une analyse financière. Par conséquent, les «Directives visant à garantir l'indépendance de l'analyse financière» de 

l'Association suisse des banquiers (ASB) ne s'appliquent pas à cette publication. 
 

La présente publication ne peut être reproduite et/ou transférée ni partiellement, ni entièrement sans l’autorisation écrite de Raiffeisen. 
 


